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Document non diffusable 
 

 

 

 

Service Inter Diocésain  

de l’Enseignement Catholique 
 

 

 

Calendrier des opérations 
 

 
Rectorat - DEP 1 

 

 

 

Circulaire dans les écoles pour recensement  

- La liste des services vacants, susceptibles d’être vacants, protégés et réservés. 
- Les déclarations d’intention de mise au mouvement des enseignants 

 

 

5 janvier 2022 

 

Circulaire dans les écoles pour recensement  

- La liste des postes vacants, susceptibles d’être vacants 

 

 

 

Les Chefs d’établissement adressent au SREC  

- La liste des services vacants, susceptibles d’être vacants, protégés et réservés 
- Les déclarations d’intention de mise au mouvement des enseignants 

 

 

28 janvier 2022 

 

Les Chefs d’établissement adressent à la DEP 1 

- La liste des postes vacants, susceptibles d’être vacants 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

4 mars 2022 

 

 

 

- Publication par le Rectorat de la liste en totalité des postes vacants, 
susceptibles d’être vacants, réservés sous contrat d’association 
 

- Ouverture du serveur ALAMO et mise en ligne du formulaire pour les 
candidats extérieurs à l’académie 

 
 

 

 

Date limite de dépôt par les maîtres de leurs candidatures  

auprès des Chefs d’établissement d’accueil et d’origine 

 
 

 

31 mars 2022 

 

 

 

- Date limite de dépôt par les maîtres des candidatures sur le serveur ALAMO 

                  

 

- Fermeture du site ALAMO 
 

 

 

 

 
Entretiens avec les enseignants 

 

 

 

 

 

 

Dès réception de la candidature 

 et jusqu’au 12 avril 2022 

 

 

 

 

Transmission par les Chefs d’établissement 

de la liste récapitulative des candidatures reçues avec mention de leur avis 

au SREC 

 
 

 

 

15 avril 2022 

 

 

 
 

 

MOUVEMENT DE L’EMPLOI du 1er degré 

CALENDRIER DES OPERATIONS – Rentrée scolaire 2022 
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Service Inter Diocésain  

de l’Enseignement Catholique 

 

 
Calendrier des opérations 

 
 

 

Rectorat - DEP 1 
 

 

SREC 
 

 

 

DEP1 
 

 
 

Réunions de la Commission Inter Diocésaine de l’Emploi (CIDE) 

 interne à l’Enseignement Catholique 

 

 A l’issue de chaque CIDE, 

 

Réception par le Chef d’établissement d’une proposition de nomination 

 

 Le Chef d’établissement  

 

- Accuse réception de la nomination pour signifier son accord  
- Accepte ou refuse la proposition 
- Si refus, explique sa décision au Président de la Commission 
- Si accord, propose à Madame la Rectrice la nomination issue de la CIDE  

 

 
 

 

 

 

7 avril 2022 

 

 

9 mai 2022 

 

 

23 mai 2022 

 

 

7 juin 2022 

 

 

20 juin 2022 

 

 

1er juillet 2022 

 

 

8 juillet 2022 
 

 

 

 

 

13 juillet 2022 

 
 

Août 2022 

(si besoin) 

 

 

 

 

 

15 juin 2022 

 

 

 

 
 

 

 

 

Les Chefs d’établissement adressent à la DEP 1 

la liste récapitulative des candidatures reçues avec mention de leur avis. 

 

VIGILANCE 
 

Le 15 juin et au-delà du 15 juin, le mouvement n’étant pas terminé, les Chefs 

d’établissement continueront de recevoir des propositions de nominations de maîtres 

issues de la CIDE. 

Ces propositions seront donc à transmettre par les Chefs d’établissement à la DEP 1.  

 

 

29 juin 2022 

  

 

1ère CCMI 

 

30 juin 2022 

 

Notification par la DEP 1 des avis d’affectation aux Chefs d’établissement 

(envoi dématérialisé sur les boîtes électroniques académiques des écoles) 
 

 

15 juillet 2022 

 

Notification par la DEP 1 des avis d’affectation aux maîtres 

 (envoi dématérialisé sur les boîtes électroniques académiques des maîtres) 

 
 

 

 

25 août 2022 

 

 
2ème CCMI 

 

 

NB : L’accord professionnel sur l’organisation de l’emploi dans l’enseignement catholique du premier degré précise que le calendrier des opérations du mouvement arrêté par la 

Commission Inter Diocésaine de l’Emploi doit être respecté par les maîtres appartenant au corps interdiocésain et par ceux issus de corps diocésains externes. 

 

  


